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PROGRAMME

 14H-19H Permanence accréditations à l’espace Culturel de Vaison la Romaine

 14H-18H Retrait des dossards, vérification des licences. 

18H30   Réunion des directeurs sportifs avec le président du Jury et le directeur de course.

18H45   Réunion des pilotes.

Aussi fou que cela puisse paraître, cette nouvelle classique dédiée aux 
grimpeurs est la première course professionnelle d’un jour jamais disputée 
sur le légendaire Géant de Provence.
171 kilomètres de parcours et 4100 mètres de D+ attendent les coureurs 
à travers le département du Vaucluse, entre Vaison-la-Romaine et le 
sommet du Mont Ventoux, haut lieu du cyclisme mondial.
Le Mont Ventoux Dénivelé Challenges® sera le temps fort d’un « super 
week-end » qui débutera le dimanche 16 juin avec la cyclosportive 
Grandfondo Santini Mont Ventoux.
Créée en 2014, elle réunit chaque année 2 500 passionnés venus de 40 
pays différents.
Faire se rencontrer, le temps d’un weekend, les univers amateurs 
cyclosportifs et professionnels sur un même lieu est un grand plaisir mais aussi un énorme défi logistique 
que nous sommes prêts à relever. Cette démarche est à notre sens primordiale pour entretenir et 
développer la pratique du cyclisme sous toutes ces formes, qui a besoin de s’unir pour être entendu et 
reconnu.
Le cyclisme professionnel est un formidable coup de projecteur pour tout un territoire, mais aussi pour 
toute une communauté de cyclistes, de tous niveaux et toutes formes de pratiques.
Vous, professionnels, à travers le spectacle que vous allez offrir sur les pentes du Mont Ventoux, êtes les 
garants de l’avenir de notre sport. 
Que ce soit sur le bord des routes ou derrière leur écran, les champions de demain vont admirer les 
champions d’aujourd’hui que vous êtes, et vont à leur tour enfourcher leur bicyclette. Comme vous l’avez 
certainement fait à leur âge !
Le sport cycliste est, et doit rester, un sport populaire, accessible, ouvert vers les autres, porteur de valeurs 
fortes telles que la persévérance, le respect, le travail, la camaraderie, le rêve. Faites nous rêver, faites les 
rêver. 
Merci infiniment pour votre présence sur la ligne de départ de cette édition inaugurale !

Lucie & Nicolas

@MONTVENTOUXDC  #MVDC2019

9H00   Accueil des équipes 

9H15-10H15 Présentation des coureurs et signature de la feuille de départ 

10H20   Mise en grille des coureurs sur la ligne de départ, et des directeurs sportifs
   à l’arrière du peloton.

10H30   Départ fictif

10H35   Départ lancé 

15H15   Arrivée du premier coureur au sommet du Mont Ventoux

15H30    Cérémonie protocolaire au sommet du Mont Ventoux

15H-18H Permanence d’arrivée à l’espace Culturel de Vaison la Romaine,
   salle de presse, secrétariat.

DIMANCHE 16 JUIN 2019   

LUNDI 17 JUIN 2019  
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DÉPART & ARRIVÉE

ZONE ARRIVÉE
MONT VENTOUX
SOMMET 1912M

ZONE DÉPART
VAISON LA ROMAINE

PLACE BURRUS • AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE



LIEU INDICATIONS Route KM
Parcourus

KM
Restants

HORAIRES DE PASSAGE
35 

km/h
38 

km/h
40 

km/h
42 

km/h
Avenue Général De Gaulle Vaison la Romaine DEPART FICTIF 0 173 10:30 10:30 10:30 10:30
Avenue François Mitterrand Rond point A DROITE D975 (0,1)
"théatre romain" Rond point TOUT DROIT D975 (0,5)
Avenue Marcel Pagnol Rond point A GAUCHE D975/D938 (1)
"lycée", avenue Marcel Pagnol Rond point TOUT DROIT D938 (1,3)
"intermarché" • Rond point Rond point A DROITE D938/D71 (1,9)
Route de Saint Romain en Viennois DEPART REEL D71 0 171 10:35 10:35 10:35 10:35
Traversée Saint Romain en Viennois Ralentisseur D71 2 169 10:38 10:38 10:38 10:37
CR D71/D86 D71 2,9 168,1 10:39 10:39 10:39 10:39
Passage à coté de Puymérast Rond point A DROITE D71/D46 3,8 167,2 10:41 10:41 10:40 10:40
Traversée de Faucon TOUT DROIT D46 5,5 165,5 10:44 10:43 10:43 10:42
CR D46/D205 Ralentisseur D46 5,8 165,2 10:44 10:44 10:43 10:43
Passage dans la Drôme D46 devient D4 D4 8,5 162,5 10:49 10:48 10:47 10:47
CR D4/D147a 10,5 160,5 10:53 10:51 10:50 10:50

A DROITE D4/D5 10,8 160,2 10:53 10:52 10:51 10:50
Pied montée de la Peyronnière Début GPM1 D5 11,5 159,5 10:54 10:53 10:52 10:51
Vers gorges du Toulourenc A GAUCHE D5/D40 12 159 10:55 10:53 10:53 10:52
CR D40/D40a 13 158 10:57 10:55 10:54 10:53
Sommet montée de la Peyronnière Sommet GPM1 D40 17 154 11:04 11:01 11:00 10:59
Traversée Saint Léger Ralentisseur TOUT DROIT D40 21,5 149,5 11:11 11:08 11:07 11:05
Pied montée Brantes Col des Aires Début GPM2 A GAUCHE D40/D136 27,3 143,7 11:21 11:18 11:15 11:14
Traversée Brantes •  ÉPINGLE SERRÉE A DROITE D136 28,5 142,5 11:23 11:20 11:17 11:15
CR D136/D41 A DROITE 29,5 141,5 11:25 11:21 11:19 11:17
Sommet Col des Aires Sommet GPM2 D41 30,5 140,5 11:27 11:23 11:20 11:18
Bas de la descente, direction Montbrun les Bains A GAUCHE D41/D40 34 137 11:33 11:28 11:26 11:23
Passage dans la Drôme, D40 devient D72 D72 35 136 11:35 11:30 11:27 11:25
Direction Montbrun les Bains A GAUCHE D72/D542 39 132 11:41 11:36 11:33 11:30
CR D159/D542 D542 40,3 130,7 11:44 11:38 11:35 11:32
Traversée Montbrun les Bains D542 40,7 130,3 11:44 11:39 11:36 11:33
CR D189/D542 D542 41 130 11:45 11:39 11:36 11:33
Pied montée Barret de Lioure Début GPM3 D542 44,5 126,5 11:51 11:45 11:41 11:38
Traversée Barret de Lioure D542 48 123 11:57 11:50 11:47 11:43
CR D542/D63 Direction l'Homme Mort / Ferrassières A DROITE D542/D63 50,1 120,9 12:00 11:54 11:50 11:46
Sommet col de l'homme mort Sommet GPM3 D63 54,8 116,2 12:08 12:01 11:57 11:53
Traversée Ferrassières (D63 devient D189) • DANGER CHICANES TOUT DROIT D189 59,5 111,5 12:17 12:08 12:04 12:00
D189 vient D157 D157 61,5 109,5 12:20 12:12 12:07 12:02
CR D157/D950 A DROITE D157/D950 63,5 107,5 12:23 12:15 12:10 12:05
Passage à Saint Trinit A GAUCHE D950/D95 63,7 107,3 12:24 12:15 12:10 12:06
 RAVITO 68 104 12:31 12:22 12:17 12:12
CR D95/D30 - centre radio de Saint Albiol (paraboles) A DROITE D95/D30 69 102 12:33 12:23 12:18 12:13
Passage à Sault A GAUCHE D30/D942 76 95 12:45 12:35 12:29 12:23
Direction Apt A GAUCHE D942/D943 76,4 94,6 12:45 12:35 12:29 12:24
Traversée Hameau de Saint Jean TOUT DROIT D943 82,5 88,5 12:56 12:45 12:38 12:32
CR D943/D230 D943 83 88 12:57 12:46 12:39 12:33
CR D943/D5 D943 86 85 13:02 12:50 12:44 12:37
Chateau de Javon D943 90,5 80,5 13:10 12:57 12:50 12:44
CR D943/ D140Bis D943 92 79 13:12 13:00 12:53 12:46

A DROITE D943/D60 96 75 13:19 13:06 12:59 12:52
CR D60/D140 D60 96,5 74,5 13:20 13:07 12:59 12:52
La combe TOUT DROIT D60 100 71 13:26 13:12 13:05 12:57
Traversée de la D4 D60 102 69 13:29 13:16 13:08 13:00
CR D60/D102 (entrée de JOUCAS) TOUT DROIT D60 104 67 13:33 13:19 13:11 13:03
D60 devient D102 TOUT DROIT D102 104,8 66,2 13:34 13:20 13:12 13:04
Direction Gordes A DROITE D102/D2 106 65 13:36 13:22 13:14 13:06
CR D2/D102 D2 107,5 63,5 13:39 13:24 13:16 13:08
CR D2/D104 D2 109,5 161,5 13:42 13:27 13:19 13:11
Direction Gordes Rond point A DROITE D2/D15 110,5 60,5 13:44 13:29 13:20 13:12
Rond point Début GPM4 D15 111 60 13:45 13:30 13:21 13:13
Début GPM4 A GAUCHE D15/D177 112 59 13:47 13:31 13:23 13:15
Descente vers Abbaye de Senanque route étroite D177 114 57 13:50 13:35 13:26 13:17
Fin descente vers Abbaye de Senanque route étroite D177 115 56 13:52 13:36 13:27 13:19
Sommet Col des 3 Termes -  CR D117/D244 Sommet GPM4 TOUT DROIT D117 118 53 13:57 13:41 13:32 13:23
Direction Venasque A GAUCHE D177/D4 122,5 48,5 14:05 13:48 13:38 13:30

D4 124 47 14:07 13:50 13:41 13:32
CR D177/D28 entrée Venasque TOUT DROIT D4 125,5 45,5 14:10 13:53 13:43 13:34
CR D177/D247 bas de Venasque D4 126,7 44,3 14:12 13:55 13:45 13:36
CR D177/D28 TOUT DROIT D4 127 44 14:12 13:55 13:45 13:36
Direction Malemort du Comtat A DROITE D4/D77 128 43 14:14 13:57 13:47 13:37
vers Malemort du Comtat A DROITE D77/D5 129,2 41,8 14:16 13:59 13:48 13:39
contournement village Rond point A GAUCHE D77/D158 129,5 41,5 14:17 13:59 13:49 13:40

A DROITE D158/D77 130,2 40,8 14:18 14:00 13:50 13:41
sortie village Début GPM5 D158 131 40 14:19 14:01 13:51 13:42
Montée de Blauvac A DROITE D158/D150 132 39 14:21 14:03 13:53 13:43
Blauvac Ralentisseurs Sommet GPM5 TOUT DROIT D150 135,5 35,5 14:27 14:08 13:58 13:48

A GAUCHE D150/D14 139 32 14:33 14:14 14:03 13:53
traversée Saint Estève Ralentisseur D14 139,5 31,5 14:34 14:15 14:04 13:54

TOUT DROIT D14/D14A 140 31 14:35 14:16 14:05 13:55
Direction Villes sur Auzon A DROITE D14A/D942 140,5 30,5 14:35 14:16 14:05 13:55
Entrée Villes sur Auzon D942 141,3 29,7 14:37 14:18 14:06 13:56

Rond Point TOUT DROIT D942 141,5 29,5 14:37 14:18 14:07 13:57
Tour de ville A DROITE D942 142 29 14:38 14:19 14:08 13:57
CR D942/D1 (tour de ville) 142,2 28,8 14:38 14:19 14:08 13:58
Direction Flassan VIRAGE ÉQUERRE ROUTE ÉTROITE A DROITE D942/D19 142,5 28,5 14:39 14:20 14:08 13:58
CR D19/D184 TOUT DROIT D19 146,5 24,5 14:46 14:26 14:14 14:04
entrée village de Flassan A GAUCHE D19 147 24 14:47 14:27 14:15 14:05
CR D19/D213 D19 148 23 14:48 14:28 14:17 14:06
Direction le Mont Ventoux Début GPM 6 A DROITE D19/D974 151,2 19,8 14:54 14:33 14:21 14:11
Traversée Sainte Colombe D974 153,5 17,5 14:58 14:37 14:25
Virage de Saint Estève D974 155 16 15:00 14:39 14:27
Chalet Reynard (arrivée de la route de Sault D164) D974 164,7 6,3 15:17 14:55
Sommet du Mont Ventoux ARRIVEE GPM6 D974 171 0 15:28 15:05

HORAIRES DE PASSAGE
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ARTICLE 1 : ORGANISATION
L’épreuve Mont Ventoux Dénivelé Challenges 
est organisée par l’association GFNY  Mont 
Ventoux, 300 Avenue Ulysse Fabre, 84110 
Vaison la Romaine, sous les règlements 
de l’Union Cycliste Internationale et de la 
Fédération Française de Cyclisme. Elle se 
dispute le 17 Juin 2019 au départ de Vaison-
la-Romaine (Vaucluse) sur une distance de 
171 km (+ 2km de départ fictif). Le KM0 est 
situé à l’issue des 2km de parcours fictif, à la 
sortie de la ville. 

ARTICLE 2 : TYPE D’EPREUVE
L’épreuve est réservée aux athlètes de la 
catégorie Hommes Elite. Elle est inscrite au 
calendrier UCI Europe Tour. L’épreuve est  
classée en classe 1.1 (ME1) Conformément 
au règlement UCI, elle attribue les points 
suivants aux 25 premiers coureurs classés 
pour le classement UCI Continental Hommes 
Elite et le classement mondial Hommes 
Elite UCI :

     

ARTICLE 3 : PARTICIPATION 
Conformément à l’article 2.1.005 du 
règlement UCI, sur invitation de l’organisateur, 
l’épreuve est ouverte aux équipes UCI World 
Teams (dans la limite de 50%), aux équipes 
Continentales Professionnelles UCI, aux 
équipes Continentales UCI.

Conformément à l’article 2.2.003 du 
règlement UCI, le nombre de coureurs par 
équipes est de minimum 5 coureurs et de 
maximum 7 coureurs.

Le nombre maximal de coureurs est fixé à 
126 coureurs.

Les bulletins d’engagements doivent être 
effectués sur l’imprimé officiel de l’UCI et 
adressé à :

Mont Ventoux Dénivelé Challenges – 300 av 
Ulysse Fabre – 84110 Vaison la Romaine, ou 
par email à info@denivelechallenges.com

Au plus tard 72h avant le départ, les équipes 
devront confirmer par écrit à l’organisateur 
les noms des coureurs titulaires et leurs 
remplaçants. 

ARTICLE 4 : PERMANENCE 
(DEPART – ARRIVEE)
La permanence d’accueil se tient le dimanche 
16 Juin 2019 de 14h à 20h à l’espace culturel 
de Vaison-la-Romaine, 105 Avenue François 
Mitterrand.

La confirmation des partants et le retrait des 
dossards par les responsables d’équipes se 
font à la permanence de 14 h à 18h

La réunion des directeurs sportifs, organisée 
suivant l’article 1.2.087 du règlement UCI, 
en présence des Membres du Collège des 
Commissaires est fixée à 18h30

La permanence d’arrivée se tient, le lundi 
17 Juin 2019 de 15h à 18h à l’espace culturel 
de Vaison-la-Romaine, 105 Avenue François 
Mitterrand.

ARTICLE 5 : ORGANISATION DU 
DEPART
Les coureurs devront signer la feuille de 
départ entre 9 heures 15 et 10 heures 15 sur 
le stand de l’organisation installé à proximité 
du parking coureurs.

Ils devront se présenter à la signature par 
équipe complète, selon un horaire précis 
qui sera indiqué aux Directeurs Sportifs par 
l’organisation

Appel des coureurs 10h20, départ à 10h30

RÈGLEMENT PARTICULIER

1er : 125 pts 2è : 85pts 3è : 70pts

4è : 60pts 5è : 50pts 6è : 40pts

7è : 30pts 8è : 30 pts 9è : 25pts

10è : 20pts 11è : 15pts 12è : 10pts

13è : 5pts 14è : 5pts 15è : 5pts

16è : 3pts 17è : 3pts 18è : 3pts

19è : 3pts 20è : 3pts 21è : 3pts

22è : 3pts 23è : 3pts 24è : 3pts

25è : 3pts



ARTICLE 6 : RADIO-TOUR
Les informations courses sont émises sur la 
fréquence 157.550 MHz

ARTICLE 7 : ASSISTANCE 
TECHNIQUE NEUTRE
Le service d’assistance technique neutre 
est assuré par VITTA ASSISTANCE au moyen 
de 3 véhicules d’assistance afin d’assurer le 
dépannage aux coureurs.

ARTICLE 8 : SERVICE MEDICAL
Conformément aux articles 1.2.060, 1.2.062 
du règlement UCI, l’épreuve dispose d’un 
service médical assurant gratuitement les 
soins, composé de deux médecins et de deux 
ambulances. En revanche, conformément 
aux articles 1.1.006 et 1.1.002, les coureurs 
et accompagnateurs d’un groupe sportif 
doivent être assurés pour tous les frais 
médicaux (également rapatriement) qui 
pourraient leur être dispensés en dehors de 
la course.

ARTICLE 9 : RAVITAILLEMENT 
Une zone de ravitaillement intermédiaire à 
poste fixe est prévue au km 67

Cette zone sera matérialisée des panneaux « 
Début et fin de ravitaillement »

Le côté droit de la chaussée est réservé aux 
soigneurs des équipes dont les véhicules 
doivent être stationnés en dehors de la 
chaussée dans l’ordre de marche des 
voitures des directeurs sportifs.

ARTICLE 10 : DELAIS D’ARRIVEE
Tout coureur arrivant dans un délai 
dépassant 12 % du temps du vainqueur n’est 
plus retenu au classement.

Le délai peut être augmenté en cas de 
circonstances exceptionnelles par le Collège 
des Commissaires, en consultation avec 
l’organisateur (Article 2.3.039 du règlement 
UCI).

ARTICLE 11 : CLASSEMENT
Les classements suivants seront établis :

Le classement général de l’épreuve Mont 
Ventoux Dénivelé Challenge (Classement 
établi selon l’ordre d’arrivée).

Le classement  du Meilleur Jeune – « Trophée 
LAPIERRE » (Classement établi selon l’ordre 
d’arrivée concernant les coureurs nés à partir 
du 01 Janvier 1994).

Le Prix du plus Combatif – « Prix du Public 
» (Prix attribué par le jury des Commissaires 
UCI à l’issue de l’épreuve).

Pour participer au classement général de 
l’épreuve, tout concurrent devra terminer 
l’épreuve.

En cas d’absence à la cérémonie 
protocolaire, les coureurs seront sanctionnés 
conformément au barème des pénalités et 
en particulier par suppression des prix et 
primes.

ARTICLE 12 : PRIX
Le total général des prix distribués à 
l’occasion de l’épreuve est de 14 520 € réparti 
en 20 prix de la façon suivante :

• Le classement du Meilleur Jeune « Trophée 
LAPIERRE » est doté de 500€

• Le prix du Meilleur Combatif « Prix du Public 
» se verra attribué une prime de 300€

ARTICLE 13 : CONTROLE 
ANTIDOPAGE
Le règlement antidopage de l’UCI s’applique 
intégralement à la présente épreuve. En 
outre la législation antidopage Française 
s’applique également à l’épreuve.

Le contrôle antidopage s’effectuera au terme 
de la course au sommet du Mont Ventoux, à 
proximité de la zone d’arrivée dans le mobil-
home prévu à cet effet.

ARTICLE 14 : PROTOCOLE
Conformément à l’article 1.2.112 du 

1er : 5 785 € 2è : 2 895 € 3è : 1 445 €

4è : 715 € 5è : 580 € 6è : 435 €

7è : 435 € 8è : 290 € 9è : 290 €

10è : 150 € 11è : 150 € 12è : 150 €

13è : 150 € 14è : 150 € 15è : 150 €

16è : 150 € 17è : 150 € 18è : 150 €

19è : 150 € 20è : 150 €
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règlement UCI, les coureurs suivants doivent 
se présenter en tenue au protocole pour la 
remise des Trophées :

• Le vainqueur, le deuxième et le troisième 
du classement de l’épreuve

• Le vainqueur du classement du Meilleur 
Jeune

• Le vainqueur du Prix du plus Combatif

Ils se présenteront dans un délai maximum 
de 10 minutes après leur arrivée. En cas 
d’absence sur le podium des coureurs, 
l’Organisateur se réserve le droit de prendre 
certaines dispositions comme la non-remise 
des primes.

Dès l’arrivée, le vainqueur de l’épreuve devra 
accorder une interview aux chaînes de 
télévisions diffusant l’épreuve en direct, dans 
un stand installé à proximité du podium.

ARTICLE 15 : PENALITES
Le fait d’être engagé implique que chaque 
coureur a pris connaissance du présent 
règlement et qu’il en accepte toutes 
les clauses. L’arbitrage, concernant le 
déroulement sportif de a course, est placé 
sous l’autorité du président du jury et des 
commissaires désignés en application des 
règlements généraux de l’UCI. Le barème de 
pénalités de l’UCI est le seul applicable.

ARTICLE 16 : DERIVATION
Une dérivation obligatoire sera mise en place 
avant la ligne d’arrivée pour les véhicules 
y compris les motos. Un régulateur sera 
présent pour aiguiller les véhicules. Seuls 
sont autorisés à franchir la ligne d’arrivée les 
véhicules de la direction de l’organisation, 
des commissaires du médecin officiel et 
le directeur sportif du vainqueur arrivant 
détaché avec une avance d’au moins une 
minute conformément à l’article 2.3.006 du 
règlement UCI.

ARTICLE 17 : PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT
Dans le cadre de la protection de 
l’environnement et conformément à la 
campagne écologique menée par l’UCI, il 
est demandé aux coureurs et aux suiveurs 

de ne jeter aucun déchet sur la chaussée 
et aux abords de celle-ci. Le Mont Ventoux 
étant classé « Réserve de Biosphère » par 
l’U.N.E.S.C.O et site « Natura 2000 », il est 
d’autant plus important de ne pas se délester 
de ses déchets durant l’ascension de ce 
dernier, en dehors des zones aménagées. 

ARTICLE 18 : FORCE MAJEURE
En cas de vents très violents, tempête de 
neige/grêle empêchant l’accès au sommet 
du Mont Ventoux, l’arrivée se fera au Chalet 
Reynard, à 6km du sommet, KM164,7. La 
décision sera prise par le Président du Jury en 
concertation avec le Directeur de Course et 
les services de préfecture, et sera annoncée 
aux directeurs sportifs.

@MONTVENTOUXDC  #MVDC2019
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DIRECTION
Directeur de course  Nicolas GARCERA
Directrice adjointe  Lucie HIEGEL

MEMBRES DU JURY
Président du collège des commissaires  Jordi MARTINEZ BOADAS
Commissaire 1  Daniel MARCOUX
Commissaire 2  Sven CALUS
Juge à l’arrivée  Richard COMBAZ
Commissaire moto 1  Cédric FONTENAU
Commissaire moto 2  Didier ROUSSET

ORGANISATION
Flotte véhicules officiels  PEUGEOT DE LUCA
Dépannage neutre  VITTA
Radios  VITTA – Françic HOTTELET  06 03 03 51 41
Radio Tour  Claude DESCHASEAUX
Motos info  VITTA – François MILLOT  
Régulateur  VITTA -  Alain COLOMBANI
Sécurité échelon course  GARDE REPUBLICAINE & Gendarmerie 84
Médecin  Alain TOUAIBIA
Ambulances  LA CROIX BLANCHE
Responsable permanence  Valérie CHARPIGNY & Christine MENETRIEUX
Responsable village départ  BLACKWOL
Responsable ligne arrivée  BLACKWOL 
Camion / Arche d’arrivée  PORTIX
Responsable village VIP arrivée : Structure VIP CARMAEL, relations VIP Stéphane GARCIA
Responsable chaperons & contrôle anti-dopage  Vincent DECOCQ
Relations et opérations presse YP MEDIAS. Céline COMBIER  06 72 70 56 75
Responsable protocole  Stéphane GARCIA
Chronométrage / photo finish / classements  STS
Ecran géant 17m²  BLACKOWL
Fléchage / Déflechage / Ecozones  Franck SOLERIEU

ANIMATION
Daniel MANGEAS & Vincent DIDELOT

MÉDIAS
Photographe officiel  Agence ZOOM, James START
Coordination TV 
Moyens de production TV  AMP VISUAL
Diffuseur France  La chaine L’EQUIPE
Diffusion internationnale (54 Territoires) :
Eurosport 1 • Rai Sport (Italie) • TV 2 (Norvège) • SPTV (Croatie) • RTVE - Teledoprte (ES)
Résumé final de 26 min (11 Territoires) : Sports Channel Network (UK) • Movistar TV (ES) • 
Sport Klub (Serbie/ Croatie/ Slovénie/ Bosnie/ Montenegro/ Macédoine) • S Sport (Turquie) • 
Nova Sports (Grèce) •  Sport TV (Slovénie) • BNT (Bulgarie)

ORGANISATION
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